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LETTRE
DE M. BARBAROUX

,

En réponfe à celle de AL Esmen^üDj
inférée dans le 48^. N°. de Camille

DeJmoulins.

IME O N S I E U R

,

Je réponds à la lettre du fieur Efmenard fur Je»

événemens de Marfeilie , inférée dans votre 48
e
. n°.

Cet ex-réda&eur de VObJervateur Marftillois
,
que

fa plume avoir abâtardi
,
ne méritoit pas une place

dans votre journal
,
& fans doute vous ne l’avez

mis en .évidence que pour provoquer une réfutation.

Ce fieur Efmenard eft un des émilTaires de notre

délirante minorité
;

il en a reçu l’argent
} il doit

en faire i’éloge. Cette minorité veut pour général

le /leur Lieutaud
,
comme elle vouloir pour maire

le fieur Chomel
5 comme elle vouloit le prévôt

Bournilïac
,

le coin miliaire d’André, &. la contre-

révolution. Panant
,

le fieur Efmenard doit être.

Tapologifte de J. F. Lieutaud
,

vanter toutes fes

opérations , &C calomnier le corps municipal dont

la prudence &. la fermeté ont fait tomber ce

colofie qui menaçoit d’écrafer la liberté publique.

Mais elt-ce faire l’apologie du fieur Lieutaud ^
A
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de rappeller fon patriotifme du 23 mars ( 1 }l

3 e ne vois
,
dans ce qu'il fit , à cette époque

,
qu’un

reproche éternel pour fa conduite aftuelle. Il a eu
,
j’en

conviens
,

la confiance du peuple: mais il l’a perdue

3

«St ce changement s’eft fait à proportion qu’il s’efl:

rapproché davantage des ennemis de la révolution ,

gens inquiets
5 que nous croyions avoir converti , ôc

«p’il faut enfin traduire devant la haute cour na-

tionale.

il eft une chafe fingulicre dans la brieve hiftoire

du fieur Lieutaud. On ne parloir de lui chez les

gens comme il faut , lorfqu’ii étoit officier muni-

nicipal, qu’avec défavantage ; c’étoit un homme à

époques
,
un joueur } on citoit même des aven-

tures peu délicates
,
couronnées par des décrets de

prife- de-corps. Ce langage changea peu de tems

après qu’irfut général^ alors on ne le louoit pas

feulemènt
}
on le tutoyôit

7
on alloit voir Lieutaud $

on dînoit avec Lieutaud : c’eft, dit- on, qu’il avoit

forcé J’eflime des honnêtes gens 3 mais il perdoit

én même tems celle du peuple, il ne faifoit donc

rien d’eftimabie
j

ôc ce qu’on appelle l’efiime des

honnêtes gens
, n’étojt qu’une horrible coalition

entre le général <St les anti-révolutionnaires.

Je ne dirai rien de fes prétendus facrifices de

temps
, de repos

, de fortune Ôt de fanté. On
peurroit prouver que le fleur Lieutaud n’a rien

perdu de tout cela. Son tems fut diffipé dans des

parties agréables 7 fon repos ne fut point troublé

par les foins du fervice
,
dont M. d’Hilaire, major

( 1 ) Ce patriote offrit pourtant Tes ferviees- à Péchevin

Thnlis, très-zélé partifan de l’ancien régime , St reçut trois

mille livres du fieur Caraman. Je tiens ce premier fait d’un
parent du fleur d’André ; le fécond eft conftaté dans un#
procédure.



général ,
aujourd’hui fécond chef , s'acquittoft

feul } fa fortune avoir des reifources - *

&C fa fanté n’éprouva que les échecs de fa colere,

lorfqu’il voyoic déjouer- fes projets ou par la muni*

cipaiité ,
ou par le confcii de l’armée.

Le heur Efmenard s’eft fur- tout attaché, dans,

fa lettre, à juftifîer J. F. Lieutaud de fa conduite

envers la municipalité, envers Paffembléc patriotique.

Malheureufeipent il eft facile de prouver que le

fieur Lieutaud fut coupable envers la première , ôt

criminel envers la fécondé.

C’eft d’abord un menfonge de Tapologifle d’avoir

dit que le fieur Lieutaud n’avoit jamais refufé d’obéir

aux requifitions du corps municipal } il exifle au

greffe de la municipalité un verbal du mois de

feptembre ,
duquel il réfulte que le lieur Lieutaud

refufa de donner l’ordre aux bataillons n.° 7 &. 24

d’aller en armes à la rencontre du maire, malgré

la requifition faite par la municipalité , à la

demande de ces deux bataillons.

Eh !
qu’importe d’ailleurs fon obéifîance a quel-

ques requifitions ifolces ! Son plus grand délit eft

de les avoir rendues inutiles ,
en ordonnant de fon

chef ce qui n’appartenoit qu’au pouvoir municipal.

Ne difpofcit-il pas de l’armée fans requifiticn ? Neta-

bliffoit-il pas des corps-de-garde ? Ne.faïfoit-il pas

des proclamations en fon nom ? Ne les âdreffoit-il

pas lui-même aux curés des campagnes ,
peur les

lire au prône en langue provençale ? N’accordok il

pas une proteÜion fcandaleufe à tous fes tripots?

Ne s’étoit-il pas entouré lui-même d’une fouie de

joueurs ,
dont plufieurs avoienr été décorés du titre

d’aides-de-camp ,
ôc ces places n’étoient elles pas

devenues la rerraite de tous ceux que les batail/ons

avoient chaffé? Qui donc s’eft permis plus d'outrages

& plus d’attentats ! N’avoit-il pas la prétention d ac-
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corder des grâces à ceux que le co-n/èî! militaire

avoir condamné ? N’avoit-rh pas établi deux fcnti-

nelles à fa porte
,
lorfque le maire n’en avoir qu’une

feule l Ne s’ctoit-il pas indécemment retiré de la

rhaifon-commune avec les fédérés de Paris parce

que le corps municipal n’éroit pas venu" le recevoir
v
ea. écharpe hors la porte d’entrée ? Eh f qui peut
avoir oublié fes propos infolens contre le maire,
le 14 juillet, à l’hotel Beauvau

,
en préfence des

membres du confeil
-
général Ôt des officiers majors

des régimens d’Erneft & de Vexin.? Qui peut avoir

publié qu’il avoir, ceffé de venir à la maifon-çomrnune

y recevoir les ordres , .lui
.

qui
,
dans Je temps que

M. Greling commandoit l’armée , ,
lui répétoit fans

ceffe
,
que fon devoir éioit de fe présenter tous les

jours à la municipalité ? N’avoit-il pas encore' arboré^

dans ces derniers temps - ,
4m panache d’une feulé

couleur
, contre l’exprefTe difpofition d’une délibé-

ration du confeil général ? N’avoit-il pas voulu fairé-

afîembler les bataillons au flambeau
,
pour croiier

'

les opérations des ferions ? Enfin ,
ne s’étort e il pas

'porté lui-même à fept heures du idîr , dans differentes

alfemblées de bataillons
,

cfcorté d’ane foule dé fe- j

dmeux
,
qui crioient : les municipaux à La lanterne ?

Ne fontrce pas là des attentats contre fa municipalité

,

contre l’ordre public \ Et l’homme qui s’en rendit
‘

coupable r n’a r-il pas bien mérité fa detfitutîon ?

Mais voyons fa conduire envers FafTemblée patriotique*

Tanr que les ennemis publics ont confervé Fefpoir

de corrompre cette affemblée, en y femant leurs pro-

félites , ils en ont fait l’éloge
j

alors Lieutaud s’en

montrait le partifan
,

alors il afTifloit aux fcances :

mais quand il vir que ce cercle étoir un foyer ou les

âmes s’embrallbient de l’amour de là chofe publique^

quand il vit que l’œil clairvoyant du patriotifme

pénétroit fa conduite & pouvoir déjouer fes projets,



alors il jura de le détruire , &C long-temps avant fc

brigandage du 17 août, il publioit déjà que cette

aÜ'emblée ne pouvoit fublifter. Ses èmiflaircs répé-

toient dans les lieux publics les motions ardentes

<qu’eux-mêmes y avoient faites, ou celles qu’ils avoient

Entendues, & qu’ils dénaturoient. Lui-même racon-

toit avec fatisfa&ion
,

qu’un bataillon
,

qu’il nom-

moit
,

étoit venu lui offrir d’en murer la porte.

Enfin
, peu de jours avant l’époque du 17 , ii eut

l’imprudence de dire que fa tête tomberoit ,
ou

qu’il détruiroit l’aflemblee patriotique.

Ne croyez pas
,
Monfieur

,
que ce foit la pré-

tendue motion d’arrêter la. circulation des grains ,

hi celle de s’affurer de conful des Deux-Sicile* , &C

d’établir *un comité de recherches, qui ont occa-

liûnoé l’incurfion contre le cercle le 17 août ? On
ffa parlé des grains

,
dans cetre affemblée ,

que

pour en envoyer 50 charges aux malheureux Nîmois.

L’expu-hlon de quelques français du royaume de

Naples arracha d’un cœur fenfible la motion de

s’alilirer du conful
} mais cette erreur ne fut point

'adoptée par rafi’émblée patriotique
,
qui rèfpe&e

droit' des gens
,
ôc connoît quelles doivent être les

bonnes de fon zele- Le comité de furveillance étoit

néceliaire, & je fais bien pourquoi le fieur Efmenard

n’en vouloit pas. Le véritable fujet du déchaînement

contre le cercle , fût la pétition de rcnouveller

tous les grades de l’armée ; pétition à jamais mémo'
rable

,
que les amis de la conftitution feront graver

fur une table de marbre , avec le nom du patriote

Berftard
,

qui eut le courage de la faire. Lieutaud ,

que cette pétition alloit arracher de fa place, voulut

la faire tomber avec le cercle
,

8t fes agens prépa-

rèrent la journée du 17.

Qui conduire au cercle patriotique la horde for-

cenée qui vouloit le devafter ? Le domehique d’un

aide-de camp du fieur Lieutaud.
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Que demandoit cette troupe ? La pétition du

renouvellement des grades ,
pour la brrûler

,
les

patriotes pour les pendre, &C Lieutaud pour leur

général.

Qui fut commandé pour difilper cet attroupement,

iorfque la municipalité en fit la requiiition ? Un fieur

Arnaud, capitaine ,
qui, les jours précédens, s’étoit

fcandaleufement déchaîné contre le cercle, qui,

le matin, émeutoit les femmes, & qui, le foir

avant d’aller jouer le rôle de protéger le cercle

,

avoit été dans TafTemblée.des capitaines de la garde-

nationale prononcer un difcours pour le faire rafer.

Eli l qui- l’avôit fait ce difcours ? Le fecretaire de

J. F. Lieutaud. Ainfi la même plume qui traçoit

Tordre de défendre TaSemblée patriotique, écrivoit

pour la faire détruire j le même homme étoit chargé

de cette double mifiion. On ne s’étoit pas trompé

furfon zeïe
j
car en diftribuant fa troupe au devant

du cercle, il difoitau peuple quec’étoit une afTemblée

d’ariftocrates. Avec un tel défenfeur
,

le cercle devoit

s’attendre à une entière dévaluation y ÔC de grands

excès auraient été commis , fi la municipalité

,

toujours prévoyante ,
n’avoit de bonne heure requis

25 hommes de chacun des régimens de la garnifou

pour occuper les avenues de la faite de i’afiembléc

patriotique ,
& fi elle ne s’y étoit elle-smême rendue.

Ces faits font certains 5
ils font confignés dans

une procédure fur laquelle le domeflique de Taide

de camp, le Capitaine Arnaud & le nommé Jauffret,

ci-devant banni de la ville d’Apt
,

ont été décrétés

de prife de corps. Le Procureur de la Commune
fubrogé avoit requis un décret contre le fieur Lieu-

taud
;
mais ce dernier toujours heureux, dans les

affaires judiciaires, n’a point été décrété.

Que penfer maintenant de ces afiemblêes formées

de la minorité de chaque feciion
,

réclamant le
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général I.ieutaud, contre le vœu du peuple & de

farmée, contre celui du confeil général ÔC de la

municipalité? ne relfemblent-elles pas ces affemblées,

à celles des pénitens de Nîmes ? ne pouvoient-elles

pas amener les mêmes défaftres? 6c n’eft-ce pas

outrager la conftitunon
,
que d’appeller du nom

d’affemblée conffitutionnelle
,
ces attroupemens fédi-

tieux, où figuroient
,
avec quelques négocians hon-

nêtes, toujours entraînés par la crainte du peuple,

Jorfque le peuple les protégé
,
tous les efcrocs dé

Ja ville, quelques titulaires d’offices fupprimés, les

témoins du prévôt, & tous les hommes corrompus

qui regrettent la fervitude, Sc qui naguère compo-
ïoient la bajfe cour de Caraman ?

Vcilà pourtant, Monfïeur, les citoyens a&ifs que

repréfente l'inactif Efmenard , &. la miffion pour

laquelle il a prétexté au directoire du difhiéf , dont

il étoit le commis, des malheurs de famille, trom-

pant ainfi la fenfibilité du préfident. Voilà ce qu’il

ofe appeller un procès Comme s’il pouvoir y
avoir de procès entre tous les corps ou affemblées

conftitutives d’une ville & quelques féditieux!

J’aime bien à voir citer les décrets de l’afTemblée

nationale par des hommes qui ne lesconnoifient point,

ou qui voudroient
,
dans leur délire

,
que ces décrets

n’exiflaflent pas ! Où trouve-t-on que la munici-

palité de Marfeille les ait méconnus, elle qui ne

ceffa de les préfenter au peuple comme un objet de

culte ? On cite les décrets du 30 avril Ôi du 30 juin;

mais ce dernier, relatif à Ja garde nationale de

Verfailies
,
ne peut être appliqué à Marfeille,' parce

que dans cette première ville la municipalité ne
vouloit aucun -changement

; & qu’ici Ja ville entière

le demandoit. Le fécond porte exprefTément
,
qu’il

ne pourra être fait des modifications dans les gardes

nationales que de concert entr’eliesSc les municipalités.
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Or fixer le terme du commandement des chefs dans

la garde - nationale , n’eft qu’une modification ,

puifque la loi n’a pas elle-même réglé la durée de

leur autoriré. Le falut public étoir compromis fans

cette opération. Elle a été faite par les alfemblces

des ferions
,

parce que les aÛeniblées des feétions

peuvent feules délibérer , ÔC que dans notre garde-

nationale , les chefs ÔC le fieur Lieutaud lui-même
ont été nommés par les ferions } mais les bataillons

ont approuvé ce changement par les proclamations

qu’ils ont faites des nouveaux chefs, au milieu des

applaudilfemens du peuple. Nos difiîdens devroienç

enfin fentir que la loi feroit abfurde
, fi elle avoir,

voulu qu’une ville entière, fufpe&atnun commandant
de garde-nationale

, ne. pût fixer un terme à fon

autorité y Ôc que nos ferions n’ont rien fait que

de jufte, rien qui ne foie conforme à la loi, rien

qu’on ne puiffe juiiifier .par l’afcendant des circonf-

tances ôc le fuccès du changement. .

Je m’apperçois , Mon fieur
,

qu'il efi long de

réfuter des menfanges y il en efi: mille dans la letrre

du fieur Efmènard fur lefquels je me tais. Notre

garde - nationale , quoi qu’il en dife , n’eif point;

défertée j
notre tranquillité n’efi: point troublée

, ÔC

fa lettre n’a pas même excité la colere des bons

Marfeiiiais, qui ne favent fe venger de leurs ennemis

qu’en les méprifanr.

Je vous fialue ,
Mon fieur , bien cordialement,

BARBAROUX ,
Réda&eur de l’Obfervateur

Marfeiiiais jufqu’à l’époque où fes coopéra-

teurs en ont fait un Journal anti-patriotique.

De rimprimerie de F. Brebxon ,
près la Loge.


